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Code civil

Section II — Des rapports, de l’imputation et de la réduction des libéralités faites aux
successibles

Extrait

Article 868

Version du July 3, 1971

Texte source :  Loi n° 71-523 du 3 juillet 1971 modifiant certaines dispositions du code civil relatives aux rapports à succession, à la réduction des libéralités excédant la
quotité disponible et à la nullité, à la rescision pour lésion et à la réduction dans les partages d’ascendants.  

Lorsque la réduction n’est pas exigible en nature, le donataire ou légataire est débiteur d’une indemnité équivalente à la portion excessive de la
libéralité réductible. Cette indemnité se calcule d’après la valeur des objets donnés ou légués à l’époque du partage, et leur état au jour où la
libéralité a pris effet.

Elle est payable au moment du partage, sauf accord entre les cohéritiers. Toutefois, lorsque la libéralité a pour objet un des biens pouvant faire
l’objet d’une attribution préférentielle, des délais peuvent être accordés par le tribunal, compte tenu des intérêts en présence, s’ils ne l’ont pas été
par le disposant. L’octroi de ces délais ne peut, en aucun cas, avoir pour effet de différer le paiement de l’indemnité au-delà de dix années à
compter de l’ouverture de la succession. Les dispositions de l’article 833-1 sont alors applicables au paiement des sommes dues.

A défaut de convention ou de stipulation contraire, ces sommes sont productives d’intérêts au taux légal en matière civile. Les avantages résultant
des délais et modalités de paiement accordés ne constituent pas une libéralité.

En cas de vente de la totalité du bien donné ou légué, les sommes restant dues deviennent immédiatement exigibles; en cas de ventes partielles,
le produit de ces ventes est versé aux cohéritiers et imputé sur les sommes encore dues.
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